
418.9
857 877.0

1230 1266.1
1092 1139.6
945 9108
899 1008.4

1125 1098.4
929 859.1

1187 12013
1171 1192.1
1058 1104.0
1095 1101.2
867 999.2
937 985.8
814 803.9
615 682.4
827 8614
786 7529

1266 1290.3x
925 961.4

1043 936 8
848 777.3
941 950.6
945 921.5
997 975.7
842 8198
635 651.3

1069 1110.6
646 6757
603 586.7
706 680 2
959 1038.7
908 934.6

1171 1181.8
773 7089
956 920 8
826 8083
988 1084.6
753 7818
825 797.6
444 456 8
740 770 2
550 497.7
747 817.4
777 8256
519 528.2
965 934.2

14

Frank Teasdale............ ..
W. S. Hall.......................
Kenneth Sineer................
H. G. Mitchell...............
J. H. Thompson.............
G. A. Robertson * Son.
Jas. M. Biggar...............
C obourg P. Farm...
Clifford Wells.............
M Shants & Sons...
G. W. Grant.............
H. T. Blanchard....
Gordon Duncan. ...
Sta. Expé. Ste-Anne.
A. P. R. Dunlop ............ W. B.
M. C. Wallace ................. R.I.R.
Mrs. C. H. Moor»..........
Manor Farm .................L. S.

A. Liebler............... L. B.

Abes: Melon...::::::
R. Haycock........
Manor Farm...............„•O: 8. Tayler .................... ? *
W. W. Bromby............... ‘ Lockerby Lea P. Farm..
RJ. Penhall....................-
J. G. Tweddle. .............. ••
Reliable P. Farm............**
Port Hope P. Farm.... **
Grant Ball............................ se
Jae. M. Biggar................ "
C. H. Miller .................. VH. L. Zummach .......
J. C. Redhead..................
L D. Robinson A Sons. “
F. Exp. Ottawa.............. “
F. Exp. Ottawa .............. R. B.

Total...................... 41232 41667.6

CONCOURS de PONTE de 1’EST de QUÉBEC
A Semaine finissant le 22 Mai 1934
Sounla direction de 1a Station Expérimentale
• STE-ANNE DE LA POCATIERE, QUE.

Propriétaires Race Total Total
œufs points

1229 1338.1
725 676 0

1088 1203.0
1213 1222 9
1258 1135.3
996 949.4

1038 1112.5
809 780.3
942 967.4
981 963.7

1181 1069.7
1005 996 5
649 6612
619 708 9
882 828.4
835 889.6

1056 1194.7
985 988.3

1229 1192.1
1329 1344.2

1 Tayler, G. S..................L.B.C.S.2 Calder, C. D......................“
8 Bromby,W.-W................ "
4 Sta. Exp. Ste-Anne, Que.P R.B
6 Poirier, J.-Alphée.............
6 Couv. Coop. Bonaventure “
7 Blacer, Kenneth..............
8 Couv. Coop. Vaudreuil.
• Couvoir Coop.Laval....

10 Couv. Coop. St-Augustin “II Couv. Coop, des Cèdres.
12 Couv. Coop. Bt-Raymood "
11 Couv. Coop. L'Epiphanie • "
U Letendre,J.-W..............
16 Couv. Coop. Montmagny‘
16 Cour. Coop. St-Jacques. - It Sta.Exp.Kapuskasing, O."
18 Sta. Exp. La Ferme, Que.
10 Sta. Exp. Ste-Anne. Que. " DO Sta. Erp. Ste-Anne.Qué. "

20039 20217.2

CONCOURS de PONTE dePOUEST de QUÉBEC 
Semaine finissant le 22 Mai 1934.

Bous la direction de la Station Expérimentale 
DOMINION de LENNOIVHLE

Propriétaire Race Total Total
Œufs Points 

1144 1195 
929 939.

941 1032

H. R. Drew... 
HR. Drew... PRB

a W. M. Oliver...........
4 C. R. Waldron.........
• Mre. Alex. MacKay.
8 Taylor Bros.............8 J. G.Tweddle..........
OJ. M. Scott ....... ............ 1;
10 Ormstown Couveir Co- 

Opératif (W. W. Elliot)..11 Mrs. L. H. Parker............t
12 Papineau Couvoir Co- 

Opératif (Etienne Rioux) °
13 Exp. Sta. La Ferme........ "
M Exp. Sta. Lennoxville. ..* W.W.Bromby............. L.B.C.S
10 W. W.Bromby..................
17 W. M. Oliver..................... **
18 K. S. Ingalls...................t10 C. O.Drummond....... "
20 C.D.Calderr.r...... W.B.

895 955^
1084 1081.0

704.3
913.2

703
860
857 871.8
998 1088.1

1022 992.4
1112 1175.3

1206, 1247.6
1227 1294.3
1383 1361.8
1838 x 1453.2
1198 1189.9
678 722 6
926 1036.8
998 921.2

1 19489 20176.8a jov edo +UEdCC h: 
sa* v.)sco-.

Concours de ponte canadien 
29e SEMAINE

La production totale de la semaine est inférieure 
à celle de la semaine précédente de 21 unités. L'an- 
Bit à 71.15 a cette date, la production se mainte-

A l’exception de cinq parquets où l’on doit rap- 
porter la perte d'oiseaux, le total de la ponte s'est 
maintenu à plus de 50% durant le concours. Cinq 
parquets ont produit 60 œufs et plus. La semaine 
dernière il n'y eut que six œufs pesant moins que le 
poids requis pour le classement.

La ponte a été plus forte que la semaine précé
dante dans les trois premiers parquets de la hui
taine lesquels se placent comme suit:
Parquet
28-L.B., W.S.Hall............
38—L.B., Reliable P. Farm.
9 R.B., F. Teasdale........

Peinte Oeafs
. 704 63 
. 64 2 56 
. 63 2 64

Un groupe de Leghorns blanches se place cinquiè- 
e parmi les six plus forts parquets de l'épreuve.

19—R.B., G. W.Grant..
9—R.B., F. Teasdale ...

10—R.B., W.S. Hall........
34—L.B., W. W. Bromby.
28—L. B., W.S. Hall........
11—R.B., K. Slacer..........

1290.3 1266
1201.3 1187
1192.1 1171
1181 8 1171
1110.6 1069
1104.0 1058

Le lecteur notera du changement dans le rang 
qu’occupent les six meilleures pondeuses du con
cours:
108—R.B., W. S. Hall...................
98—R.B., F. Teasdale............ ..

325-L.B., Manor Farm...............
66— R.B., A. J. Urquhart...........

113—R.B., K. Slacer....................
208—R.B., H. T. Blanchard........

... 170.8

... 168.5

... 158.7

... 152.9

... 152.5

... 151 3

162
153
165
130
150
141

Consultations légales
AVIS IMPORTANT.—Nos correspondants que 

cette page intéresse sont instamment priés de tenir 
compte des règles suivantes établies par te journal. 
1. Seuls les abonnés peuvent bénéficier de ce service 
de consultation; c’est pourquoi toute demande de 
renseignements doit être signée, afin que nous puis- 
sions constater si le correspondant est abonné. 
2. Les questions doivent être adressées directement 
au Bulletin; 3. L’avocat consultant n’est tenu de 
répondre qu’aux questions ordinaires usuelles, con
cernant les lois qui gouvernent les choses de la vie 
rurale. Les cas extraordinaires, ou qui nécessite- 
raient une longue étude, sont choses à traiter entre 
lecorrespondant et l’avocat; 4. Si le correspondant 
désire une réponse immédiate par lettre, l’avocat 
consultant peut exiger des honoraires.

22 GEORGE V, CHAPITRE 93 
Loi prolongeant le délai de la prescription des taxes 

• municipales et scolaires
(Sanctionnée le 19 février 1932)

(Telle que modifiée par la loi 24 Geo. Y, chapitre 71) 
(Suite)

.9.- Le juge peut, pour les arrérages dus avant le 
30 juin, 1934, s'ils s’étendent à trois années ou plus 
autoriser le paiement de ces arrérages au moyen 
de versements annuels égaux et consécutifs, n’excé- 
dant pas une période de cinq ans, avec intérêt au 
taux légal.°

Ces arrérages ne deviennent alors exigibles qu’à 
chacune des époques déterminées pour lesdits" 
versements.

Cependant, si le propriétaire fait défaut d’effec
tuer à l’échéance un versement, conformément à 
l’autorisation donnée par le juge, les arrérages 
deviennent alors exigibles. 24 Geo. V, c. 71, s. 2

10. Des honoraires n’excédant pas cinq dollars 
pourront être réclamés par les avocats présentant 

• ces requêtes, contestées ou non. 24 Geo. V, c. 71.
8. 2.

11. Le greffier de la corporation municipale doit: 
a. Dans les quinze jours qui suivent le mois de 

septembre visé par l’article 6, procéder à la vente 
des immeubles mentionnés dans les états transmis, 
en vertu des articles 3 et 4, en raison desquels une 
requête n’a pas été présentée en vertu dudit arti
cle 6, et si les cotisations scolaires ou taxes munici- 
pales sont encore dues;

b. Dans les quinze jours qui suivent la date d’un 
jugement renvoyant une requête présentée en 
vertu de l’article 6, procéder à la vente des immeu
bles mentionnés dans les états transmis, en vertu 
des articles 3 et 4, en raison desquels une requête 
avait été présentée en vertu de l’article 6, et si les 
cotisations scolaires ou taxes municipales sont 
encore dues;

c. Dans les quinze jours de l'expiration du délai 
accordé en vertu de l’article 8 et s’il n’a pas été 
satisfait au jugement y prévu, ou dans les quinie 
jours qui suivent la date déterminée en vertu de 
l'article 9 pour tout versement dont le paiement 
n’a pas été effectué, procéder à la vente des immeu
bles mentionnés dans les états transmis en consé
quence des articles 3 et 4, et affectés au paiement 
des cotisations scolaires ou taxes municipales pour 
lequel ce délai avait été accordé.

„ Ladite vente est faite à l’enchère publique au 
bureau du conseil et, aux fins du présent article, 
le greffier donne un avis public du jour et de l’heure 
où elle aura lieu au bureau ci-dessus. Cet avis doit 
contenir une désignation, suivant les prescriptions 
de l’article 2168 du Code civil, des immeubles dont 
la vente est requise, et doit être affiché aux endroits 
où a lieu l’affichage des avis publics de la corpora
tion municipale concernée, ou publié dans les jour
naux, suivant le cas, conformément A la loi géné
rale ou spéciale qui gouverne ladite corporation.

Pour le surplus, la vente ci-dessus est assujettie 
aux dispositions des articles 551 à 571 inclusive
ment de la Loi des cités et villes (Statuts refondus, 
1925, chapitre 102); toutefois, nonobstant les arti
cles 551 et 551a, les seules publications requises 
sont, pour les fins de la présente loi, celles dans la 
Gazette Officielle de Québec et elles sont gratuites. 
24 Geo. V, c. 71, s. 2.

12. Le trésorier de la corporation municipale est 
tenue de verser au greffier les sommes nécessaires 
pour la mise en vente des susdits immeubles. 24 
Geo. V, c. 71, e. 2.

13. Lorsqu'il s'agit d’une corporation municipale 
qui, en vertu de la Toi, fait la perception des cotisa
tions scolaires et les rembourse à date fixe, l’état 
visé par l’article 3 ci-dessus est préparé et transmis 
par le trésorier de ladite corporation.

Cet officier municipal, pour la préparation de cet 
état, peut requérir la personne, qui agit comme tré
sorier de la corporation scolaire, de lui fournir tous 
les documente et renseignements qui peuvent lui 
être nécessaires. 24 Geo. V, c. 71, s. 2.

14. Rien dans la présente loi n’affecte le droit 
d’une corporation scolaire ou municipale de procé
der, conformément A la loi qui la régit, à la vente 
des immeubles sur lesquels les cotisations scolaires 
ou les taxes municipales échues depuis moins de 
deux ans, n’ont pas été payées. 24 Geo. V, c. 71, 
8.2.

15. Quiconque refuse ou néglige de se conformer 
à une disposition de la présente loi,- commet une 
infraction et est passible A la poursuite d’un con- 
tribuable intéressé ou de la Commission municipale 
de 'Québec, en sus des frais, d'une amende n’excé
dant pas trois cents dollars et, à défaut de paiement 
de l’amende et des frais, d’un emprisonnement de 
trois mois dans la prison commune. 24 Geo. Y 
c. 7 1, s. 2.

16. Les dispositions de la présente loi prévau- 
tirent nonobstant toutes autres dispositions A ce 
contraires contenues dans toute loi générale ou 
spéciale. 24 Geo. V, c. 71,8.2.

17. Lee articles 2 à 16 inclusivement de la pré
sente loi ne s’appliquent pas A une corporation 
déclarée en défaut en vertu des articles 32 à 38 
de la Loi de la Commission municipale de Québec 
(22 George V, chapitre 56), pendant qu’elle est sous 
le contrôle de la Commission municipale de Québec.
24 Geo, V, c. 71, e. 2.

18. La présente loi entrera en vigueur le jour 
de sa sanction. 24 Geo. V, c. 71,8.3.

24 GEORGE V, CHAPITRE 71

- Loi modifiant la Loi prolongeant le délai de la pres
cription des taxes municipales et scolaires 

concernant la vente obligatoire de cer
tains immeubles pour taxes.

(Sanotionnée le 20 avril 1934).

*. Les dispositions de la section 1 de la présente

Riche et agréable en saveur
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‘Frais des plantations’

loi sont censées être en vigueur depuis le 1er jan- 
i vier 1934. (Ces dispositions sont celles qui ont rem

placé le nombre 1933 dans l’article 1 de la loi 22 
George V, chapitre 93 par le nombre 1934).

5. La Commission municipale de Québec aura le 
droit d’exempter de l'opération de la présente loi, 
(article e à 16 de là loi 22 George V, chapitre 93), 
pour telle période et à telles conditions qu’elle juge
ra convenables, les municipalités dont les chartes 
ont des dispositions ou un système de perception de 
taxes aussi efficaces que celles prévues par les dis- 
positions de la présente loi.

6. La présente loi et notamment le délai qui 
pourra être accordé par le juge ou le magistrat, 
n’auront pas pour effet de modifier la loi 23 George 
V, chapitre 99 et ses amendements, qui continuera 
de s’appliquer comme si la présente loi n’existait 
pas.

(à suivre)

GRATIS 7AUX INVENTEURS 
tese

ALBERT FOURNIER

EPILEPSIE ET CRISES 
Si vous souffrez depilepsie ou cri
ses (tomber d'un mal) ou avez des 
amis souffrantde cette terrible, ma- 
ladie ecrwez pour avoir le livre 
de renselonements GRATUITS sur 
le Fameux Remede CPILEX contre 
1Epilepsie et les Crises. Adressez 
the Ain-WAy DRUG Co., Boite Posta- le 311, Québec,P.Q.Canada. 4

Votre cheval TOUSSE-T-IL? Évitez le SOUF- 
FLE. Donnez-lui ANTI-TOSSA. Le meilleur re- 
mède connu. Par poste 85c. Pour toute autre mala
die, consultation gratuite. Ecrives-nous. The 
General Veterinary Drugs, Ltd., Hull, Qué. Établie 
en 1899.

BLACK HORSE 
DAWES

88 car 16 1 8% <,#

C
Texte détérioré
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BIERE

YMEL
Oxymel à l’Eucalyptus devrait 
es les familles. Remède fa- 
mes, bronchites, coqueluche, 
en une bouteille chez votre 
J.-E. Livernois et W. Brunet:

lire

AUX VERTES
on OVIDE GODIN 
nt, Québec.
nt F.O.B. Québec et 
;n enlevées. Peaux 
échées sans sel payées

lées .0512c la 1b.
aîches .05c la 1b.
s. chaque peau.
utes les peaux de 52 
peaux de 50 lbs. net, 

engraissés, enlevées 

coide campagne a
ix de bonne qualité 
eue .15c de moins.
fraîchement enlevées 
t leur valeur. Peaux 
e.05c.
imai au 9 juin 1934.

maison ou
e-cour
VERS

. $1.80 à $2.00
... 150 
...145
... 175

es).. 
unes)

LIMENTAIRES
. 1.10

1.15 
. 1 25 
. 155 
. 1 45 
. 1.30 
. 1.70 

. 2.40 

. 2.45 

:1128
3.20

gs)

le.

e 80 lbs...
on 80 lbs..
chées.........

...........1.70

...........2 00

...........17 00

...........12 00
............. 2.50
............. 3 50

* *

1). 
oton.

):
le gal. . 55 

Le sac 
$1.40 
. 1.00lbs.

... 2.00

D SALÉ

bs au baril) . 
bs au baril.).. 
bsau baril)., 
bsau baril)..

$34 00
32 00
31 00
30.00

bs au baril) .........$31.00
t, gras et maigre 28 00

RIX
ai 1er juin 30 mai
4 1933 1924

NOUS METTONS A VOTRE DISPOSITION UN

ERVICE D’IMPRESSION
DES MIEUX OUTILLÉS DE LA VILLE

GENS DE LA CAMPAGNE ET OU DISTRICT -----------• ------ , ---------------  
FAITES IMPRIMER 

au 
"SOLEIL"

Nw prix sent bas!
Demandes new cotations

LE SOLEIL LTEE
(Département de L’Imprimerie)

Noue pouvons exécuter 
tous genres d’impressions 
tels que:
Brochures — Rapporta —Factums 
Catalogues — En-têtes de Lettres 
Circulaires— Enveloppes Fac” 
tures. —Etc. - Etc......................
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W. SIMcCall...................P.R.B.
H. F. Morren...........
Sta. Expe. La Ferme.... R. B.
Sta. Expé. Kapuskasing.
Sta. Exp. Kapuskasing..
A. J. Urquhart................
R. W. Kettles.................
W. A. Sansom................


